
Plante bénéfi que ou produit dangereux? La controverse sur le 

chanvre indien n’est pas terminée. Le cannabis est-il une drogue 

susceptible d’engendrer une dépendance ou un produit d’agré-

ment inoffensif? Dans quelle mesure la consommation des déri-

vés du cannabis est-elle entrée dans les mœurs aujourd’hui en 

Suisse? Quels sont les effets et les risques sur le plan physique 

et psychique auxquels on peut s’attendre en cas de consomma-

tion épisodique ou régulière? En matière de prévention et de ré-

duction des risques, de quels éléments faut-il tenir compte pour 

éviter à la fois la dramatisation et la banalisation?

Connu depuis des millénaires au Proche-
Orient notamment, le cannabis y était 
utilisé comme remède, comme subs-
tance rituelle et comme psychotrope. En 
Suisse également, la culture et l’utilisa-
tion des produits du chanvre reposent sur 
une longue tradition. Jusqu’au début du 
20ème siècle, le chanvre indien (cannabis 
sativa) était cultivé pour ses fi bres, dont 
on fabriquait des cordages et des textiles, 
et pour ses graines que l’on pressait pour 
en extraire de l’huile; on connaissait aussi 
ses propriétés psychoactives. Dans la mé-
decine populaire, les extraits de chanvre 
étaient utilisés à des fi ns thérapeutiques.

Le chanvre a été largement délaissé avec 
l’arrivée sur le marché des fi bres synthé-

tiques, la découverte de plantes oléagi-
neuses de meilleur rapport et l’apparition 
des médicaments produits par l’industrie 
pharmaceutique moderne. En raison 
tant de ses effets psychoactifs que de la 
concurrence avec de nouveaux produits,  
le cannabis a progressivement été mis à 
l’index dans le monde entier.

Le cannabis – une drogue illégale
Dans la Loi fédérale sur les stupéfi ants 
de 1951 (révisée en 1975), le cannabis est 
classé parmi les stupéfi ants illégaux, au 
même titre que la morphine, la cocaïne, 
les hallucinogènes et les amphétamines. 
La culture du chanvre en vue d’en extraire 
des stupéfi ants, ainsi que le commerce et 
la consommation de cannabis sont pu-

Le chanvre – une plante ancestrale

nissables. Les débats autour d’une éven-
tuelle révision de la Loi fédérale sur les 
stupéfi ants ont réaffi rmé clairement le 
maintien de l’interdiction de consommer 
du cannabis.

Une interdiction qui ne reste pas lettre 
morte, puisqu’en 2003, la police a pro-
cédé à 33 100 dénonciations pour con-
sommation de cannabis. Il est à noter que 
la consommation n’est pas poursuivie de 
la même manière dans tous les cantons, 
ce qui conduit à une inégalité de traite-
ment.

Cannabis



30 minutes. L’effet psychoactif dure de 2 à 
4 heures. Lorsqu’il est consommé par voie 
orale (sous forme de biscuits par exemple), 
il produit ses effets plus tardivement.

Apparition et durée des effets
Les effets du cannabis dépendent 
• du mode de consommation (fumé, mangé)
• de la technique de consommation (pro-

fondeur de l’inhalation, par exemple)
• de la quantité
• de la teneur en THC du cannabis
• de l’expérience du consommateur / de la 

consommatrice
• de l’état psychologique du consomma-

teur / de la consommatrice 
• du contexte dans lequel la consomma-

tion a lieu. 

Au niveau physiologique, le THC agit avant 
tout sur le cerveau. En 1988, on a mis en évi-
dence l’existence, dans le cerveau et dans 
le système nerveux, de récepteurs spécifi -
ques des cannabinoïdes. Quelques années 
plus tard, des chercheurs américains ont 
découvert un cannabinoïde présent natu-
rellement dans le corps (anandamide), qui 
répond à ces récepteurs. Les essais réalisés 
sur des animaux montrent que l’anandami-
de entraîne l’ensemble des effets connus 
du THC: il agit sur la coordination motrice, 

les émotions et les fonctions cognitives, 
fait oublier les douleurs, rend d’humeur 
conviviale et pacifi que. Dans le tronc céré-
bral, qui commande des fonctions vitales 
comme la respiration, il y a très peu (voire 
pas du tout) de récepteurs spécifi ques du 
THC et d’anandamide. C’est ce qui permet 
d’expliquer le fait qu’à la différence des 
opiacés par exemple, le THC n’infl uence 
pas les fonctions vitales essentielles.

Détection
Selon les experts, il n’existe pas de lien 
direct entre la concentration de THC dans 
le sang et le degré ou le type d’euphorie 
produit par le cannabis. Aussi est-il très 
diffi cile de fi xer une valeur limite – en pour 
mille, comme pour l’alcoolémie par exem-
ple – au-delà de laquelle on ne serait plus 
apte à prendre le volant.

Les traces de cannabis dans l’organisme 
varient beaucoup d’une personne à l’autre; 
elles dépendent de la quantité consom-
mée, de la masse corporelle et du méta-
bolisme. Extrêmement liposoluble, le THC 
s’accumule dans les tissus adipeux pour 
n’être ensuite libéré que très progressive-
ment. Ainsi, le taux de THC dans le sang 
baisse très lentement et l’on peut donc le 
détecter encore longtemps après. Chez 
les consommateurs occasionnels, en gé-
néral, le THC est décelable encore 12 heu-
res après la consommation de canabis. 
Au-delà, on ne peut détecter que des ré-
sidus qui sont psychiquement inactifs. La 
quantité de THC consommée peut parfois 
être élevée. Dans ce cas, la durée de dépis-
tage est plus longue. Les consommateurs 
chroniques doivent également s’attendre à 
des temps de détection sensiblement plus 
longs. Dans l’urine, on peut détecter la pré-
sence de THC des semaines durant, chez 
les consommateurs réguliers de cannabis, 
même s’ils n’en ont plus consommé depuis 
un certain temps. En cas de consommation 
occasionnelle, le THC est encore décelable 
dans l’urine pendant quelques jours. Des 
traces de cannabis se retrouvent dans la 
salive pendant 24 heures et dans les che-
veux jusqu’à 3 mois après la dernière con-
sommation.

Aujourd’hui, le haschisch et la marijuana 
sont les drogues illégales les plus répan-
dues en Suisse. Environ 28 % de la popula-
tion suisse de 15 à 39 ans ont, au moins une 
fois dans leur vie, fumé un joint (Enquête 
suisse sur la santé 2002). En dépit des sanc-
tions légales encourues, la consommation 
de cannabis a fortement augmenté en Suis-
se. Ainsi, en 1986, 12 % des garçons de 15 
ans et 11 % des fi lles du même âge avaient 
goûté au cannabis. En 2002, c’était le cas 
de respectivement 50 et 40 % (étude HBSC, 
ISPA). Autrement dit, un grand nombre de 
jeunes ont déjà fait l’expérience d’une con-
sommation de cannabis dans leur vie.

Modes de consommation
Lorsque le cannabis est mangé, le THC 
est d’abord absorbé dans l’estomac et 
dans l’intestin grêle, avant de passer par 
voie sanguine dans le foie et de là dans le 
cerveau. Lorsque le cannabis est fumé ou 
inhalé, le THC passe dans le sang par les in-
nombrables vaisseaux capillaires des pou-
mons, puis, sans transiter par le foie, di-
rectement dans le cerveau. Les effets sont 
donc très différents selon que le cannabis 
est mangé ou fumé. Lorsque le cannabis est 
fumé, ses effets se font sentir au plus tard 
après 10 minutes déjà. Le taux maximum 
de THC dans le sang est atteint après 15 à 

Le cannabis est le nom botanique du 
chanvre. En Suisse, la variété la plus 
répandue est le cannabis sativa. Les 
produits dérivés suivants sont utilisés 
comme drogue psychoactive:
• la marijuana (feuilles, fl eurs et tiges 

séchées)
• le haschisch (résine sécrétée par les in-

fl orescences et mélangée à certaines 
parties des fl eurs et des feuilles)

•  l’huile de haschisch (concentré vis-
queux ressemblant à du goudron).

Le cannabis contient de l’ordre de 420 
composants, dont 60 cannabinoïdes. Le 
principal composant psychoactif est le 
delta-9 tétrahydrocannabinol (THC).

Dans le temps, la concentration en THC 
de la marijuana était de 0,5 à 7 % suivant 
la variété. Les nouvelles plantes actuel-
lement cultivées en contiennent davan-
tage. On a ainsi mesuré un taux moyen 
de THC de 15 % dans les diverses variétés 
de marijuana saisies au Tessin en 2003. Il 
n’existe pas encore d’études sur les ef-
fets sanitaires à long terme des variétés 
à plus forte teneur en THC.

Une enquête faite en Suisse, sur des dif-
férentes sortes de cannabis confi squé 
par la police en 2002, a fait apparaître 
une teneur moyenne en THC de 13 % pour 
le haschich et d’environ 30 % pour l’huile 
de haschich.

La plante

La consommation de cannabis



Suivant la dose (quantité de THC absorbée), 
le mode de consommation, l’expérience 
que le consommateur/la consommatrice 
a du cannabis, la structure de sa personna-
lité, son état psychologique du moment et 
le contexte dans lequel la consommation 
a lieu, différents effets peuvent apparaître 
simultanément ou successivement. Ces 
effets peuvent être plus ou moins forts et 
perçus tantôt comme agréables et tantôt 
comme désagréables. Le cannabis produit 
des effets très variables d’une personne à 
l’autre et des sensations parfois complète-
ment différentes.

Effets physiques à court terme
• Sécheresse de la bouche et de la gorge
• Dilatation des pupilles et yeux rouges
• Augmentation du rythme cardiaque, mo-

difi cation de la pression artérielle
• Détente musculaire
• Diffi cultés de concentration, allongement 

du temps de réaction
• Troubles de l’attention, pensée fragmen-

taire
• Troubles de la locomotion et vertiges (lors du 

passage à la station debout en particulier)
• Baisse de la température du corps (sensa-

tion de froid)
• Diminution de la pression interne de l’œil 
• En cas de surdose, problèmes circula-

toires et vomissements.

Effets psychologiques à court terme
• Modifi cation de l’état de conscience, 

perception exacerbée de la lumière et de 
la musique

• Grande faculté d’association, accompa-
gnée d’un besoin irrépressible de parler 
et de rire

• Euphorie et désinhibition 
• Sensation agréable de détente, de légè-

reté, de bien-être
• Sentiment de communauté
• Conscience accrue de soi
• Modifi cation de la perception du temps, 

sentiment de quiétude, motricité ralentie
• Indifférence et détachement vis-à-vis de 

l’environnement
• Etats occasionnels et atypiques de déso-

rientation, de confusion, d’angoisse, de 
panique et de délire, avant tout lors de 
surdoses.

Les risques
Les risques liés à la consommation de 
cannabis ont donné lieu à une littérature 
abondante, caractérisée par une polarisa-
tion forte des points de vue scientifi ques. 
Aussi n’est-il pas toujours facile de faire la 
différence entre hypothèses, spéculations 
et affi rmations tendant à exagérer ou – sui-
vant la politique défendue en matière de 
drogue – à minimiser la dangerosité prêtée 
au cannabis d’un côté et les risques objec-
tifs de son usage de l’autre. Les risques 
sanitaires liés à la consommation de can-
nabis sont infl uencés par un ensemble de 
dimensions: la qualité de la drogue, le do-
sage, la durée de l’usage, l’état de santé, 
les affections préexistantes, les prédispo-
sitions psychologiques et les conditions de 
consommation.

Les risques physiques et psychiques
• Risques considérés comme démontrés: 

troubles pulmonaires, bronchites chro-
niques, cancers des voies respiratoires 
dus à l’inhalation de mélanges de canna-
bis et de tabac durant plusieurs années.

• Des lésions du système immunitaire et 
du patrimoine génétique ont été décrites 
avant tout dans l’expérimentation ani-
male, mais les preuves scientifi ques ne 
sont pas établies pour l’homme. Il en va 
de même pour les troubles hormonaux.

• Des études réalisées sur des personnes 
consommant du cannabis depuis long-
temps n’ont pas mis en évidence de 
lésions cérébrales, mais par contre des 
modifi cations subtiles de la mémoire et 
de la capacité d’attention. Il existe des 
indices allant dans le sens de modifi -
cations de la structure cérébrale de cer-
 t ain-es adolescent-es qui ont pris l’habi-
tude de fumer régulièrement des joints 
avant leur 15e année.

• L’usage du cannabis est associé à un ris-
que accru de troubles schizophréniques. 
De même, une consommation régulière 
de cannabis est en relation avec l’anxiété 
et la dépression. La relation de cause à 
effet demeure cependant incertaine. Il 
n’existe pas de psychose à proprement 
parler due au cannabis .

• La consommation durable de cannabis 
infl uence clairement la motivation et 

plus particulièrement la défi nition et la 
réalisation d’objectifs à long terme.

• Le cannabis implique vraisemblablement 
un risque légèrement accru de stérilité 
féminine. Des études sur l’animal et chez 
l’homme ont montré que la consomma-
tion de cannabis infl uence la production 
de testostérone. Il semble cependant que 
cet effet soit réversible à l’arrêt de la con-
sommation. Il est en outre attesté qu’une 
consommation chronique importante de 
cannabis peut entraîner des anomalies 
spermatiques.

• Les cannabinoïdes pénètrent dans le 
placenta. Des retards dans le développe-
ment des fœtus et des troubles du com-
portement des nouveau-nés ne sont pas 
à exclure. 

Le risque d’accidents 
L’état euphorique engendré par le cannabis 
et ses effets particuliers sont incompati-
bles avec la conduite d’un véhicule, le ma-
niement de machines complexes ou avec 
d’autres tâches requérant de l’attention.

Le risque de dépendance existe
Comme c’est le cas pour bien d’autres dro-
gues, la consommation régulière de canna-
bis peut entraîner une légère dé pendance 
physique; des phénomènes de tolérance 
ont été rapportés. La dépendance psycho-
logique doit être prise beaucoup plus au 
sérieux. Lorsqu’une personne psychologi-
quement fragile consomme régulièrement 
du cannabis, le risque est particulièrement 
grand qu’elle l’utilise en «automédica-
tion», en guise de compagnon de tous les 
instants, de moyen de fuite, comme solu-
tion illusoire aux problèmes. 

Une drogue «tremplin»?
Le cannabis n’est pas une drogue trem-
plin, dans le sens où ses usagers ne pas-
sent pas forcément un jour ou l’autre à la 
consommation de drogues dures. Il faut 
cependant reconnaître que les personnes 
qui en consomment sont moins réticentes 
à essayer d’autres drogues. Le cannabis 
est souvent consommé en même temps 
que d’autres drogues, ce qui accroît le ris-
que de subir des dommages physiques et 
psychologiques.

Effets et risques
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Evolution, de 1986 à 2002, de la consommation de cannabis chez les 
écoliers et écolières de 15 à 16 ans fréquentant la 9e année scolaire

1986 1990 1994 1998 2002 1986 1990 1994 1998 2002

Écoliers Écolières

prévalence à vie 12.3% 14.6% 27.0% 40.6% 49.9% 10.6% 4.9% 21.4% 29.5% 39.1%
plusieurs fois 8.5% 10.9% 20.1% 29.4% 39.6% 7.2% 4.1% 14.4% 23.1% 32.2%
une fois 3.8% 3.7% 6.9% 11.2% 10.3% 3.4% 0.8% 7.0% 6.4% 6.9%

La prévention

Des âges, des consommations et des mes-
sages différenciés
Malgré l’interdit légal, la consommation 
de cannabis est une réalité. Les études 
montrent qu’aux alentours de 15 ans, cer-
tains adolescents expérimentent le can-
nabis, d’autres l’utilisent lors de fêtes, 
quelques-uns sont déjà des habitués. Face 
à cette très grande hétérogénéité de com-
portements, il n’est pas aisé de trouver un 

discours commun à tous. Les messages de 
base doivent cependant clairement être 
orientés vers un idéal de non consomma-
tion, afi n que les adolescents ne sentent 
en aucun cas une caution, voire une valo-
risation de la consommation de cannabis. 
Ainsi, pour ceux qui ont déjà expérimenté 
le produit, il s’agit de prévenir l’entrée 
dans la consommation récréative, et faire 
en sorte qu’ils ne continuent pas cette 
pratique, même de manière épisodique.

Les adolescents qui sont déjà dans un 
mode de consommation épisodique de-
vraient être incités à réduire la fréquence 
de leur consommation, voire à la stopper, 
pour qu’ils n’entrent pas petit à petit dans 
une consommation régulière et quoti-
dienne (passage à l’habitude). Il faut donc 
privilégier les approches individuelles de 
conseils et de dialogue.

Quant aux adolescents consommateurs 
réguliers, voire quotidiens, en situation 
de risque élevé, il faut les inciter au 
changement, c-à-d à l’arrêt – ou au moins 
à une réduction signifi cative – de leur 
consommation. Il est en effet prévisible 
qu’un certain nombre de consommateurs 
quotidiens deviennent dépendants de 

la substance et n’arrivent peut-être pas 
à s’abstenir seuls. Les médecins et les 
spécialistes de la dépendance sont les 
meilleures ressources dans ces cas-là.

Réduire les dommages chez les adultes
Une politique réaliste de prévention des 
problèmes de drogues doit faire preuve 
de pragmatisme: malgré l’interdit légal 
et les risques en matière de santé ou de 
sécurité, les consommateurs de canna-
bis existent. Des messages de prévention 
adressés aux usagers de cannabis sont 
donc indispensables pour faire en sorte 
que les consommateurs prennent le moins 
de risques possible dans les situations où 
ils choisissent de consommer. 

Première règle: on ne consomme pas quand on 

n’est pas bien dans sa tête; le cannabis ne ré-
sout aucun problème! Au contraire, dans 
un état psychique fragile, il peut conduire 
à des effets négatifs.

Deuxième règle: ne pas consommer dans des 

contextes nécessitant de la concentration et de 

l’attention, comme l’école, le travail ou la 
conduite d’un véhicule, par exemple. Avec 
la révision de la Loi sur la circulation rou-
tière entrée en vigueur le 1er janvier 2005, 
la tolérence zéro pour toutes les drogues 
illégales, donc également pour le canna-
bis, est appliquée.

Troisième règle: pour réduire le risque de dé-

velopper une dépendance, la fréquence de 
la consommation et les doses absorbées 
doivent rester faibles. Autrement dit, la 
consommation de cannabis ne doit pas 
devenir le but principal de l’existence, elle 
doit rester épisodique.

Quatrième règle: ne pas mélanger les drogues.

Mélanger le cannabis avec de l’alcool, des 
médicaments psychotropes ou des dro-
gues telles que l’ecstasy, c’est prendre un 
cocktail explosif aux effets imprévisibles.

La prévention doit informer sur les 
risques encourus par la consomma-
tion et doit s’adresser en priorité aux 
groupes les plus fragiles à qui il est 
formellement recommandé de ne pas 
consommer. Ce sont principalement:
• les enfants et les adolescents: ils 

sont particulièrement exposés aux 
répercussions de la consommation 
de cannabis sur leur santé et leur 
développement psychosocial

• les femmes enceintes et les mères 
qui allaitent

• les personnes souffrant de maladies 
du cœur et des poumons 

• les personnes souffrant de troubles 
psychiques.

Institut suisse de prévention de l’alcoolisme et autres toxicomanies
Case postale 870, 1001 Lausanne | Tél: 021 321 29 35, Fax: 021 321 29 40 
librairie@sfa-ispa.ch 

Vous trouverez d’autres documents, 
matériels et supports pédagogiques via 
l’adresse Internet  www.sfa-ispa.ch 
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